
 
 
 

 

 

Selon le règlement sur l’utilisation extérieure de l’eau, numéro 743, voici certains articles que vous devrez 
respecter : 
- Autorisation d’arrosage lors d’un niveau vert ou d’un niveau jaune.  

** ATTENTION : Lorsqu’un niveau rouge est décrété, l’arrosage avec permis est interdit ** 
- Détail sur l’autorisation d’arrosage d’une pelouse, suivant l’émission d’un permis : 

o Périodes de 15 jours consécutifs pour l’arrosage de nouvelle pelouse; 
o En tout temps le jours de la pose de la nouvelle pelouse, et ce, jusqu’à 6 H le lendemain; 
o Entre 22 H et 6 H, pour la période restante du permis.  

- Coût du permis :   
o En tout temps, le coût du permis est de 20 $ SAUF : 
o Entre le 15 mai et le 15 juillet, le coût du permis est de 50 $. 

- Permis doit être afficher en tout temps, et visible de la rue, pour la durée de sa validité. 
 

 

Localisation :               Cour avant                 Cour arrière         Terrain complet 

                                    Cour latérale droite  Cour latérale gauche 

Type de végétation :   Tourbe   Semence  Hydro ensemencement 

Superficie à arroser (nouvelle végétation sur terre) : _________________ 

Raison des travaux :  

 Nouvelle construction   Pieutage   Terrassement 

 Animaux    Mort    Vers blancs  
   

Renseignements supplémentaires : 
_______________________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 
______________________________________________________________________________________ 

DEMANDE DE PERMIS 
ARROSAGE DE NOUVELLE PELOUSE 

 

 

Matricule : _________________________________                                                   Coût : _____________ 

Numéro de la demande : _________________________________          Numéro de reçu : _____________ 

 

Adresse du lieu des travaux : __________________________   N˚ de lot (facultatif) : __________________ 

Début des travaux : ______________________                          Fin des travaux : _____________________ 

Coût approximatif des travaux : ____________________ $ 

 

Nom du requérant : ___________________________________________________             Propriétaire 

Adresse postale : _______________________________________________________________________ 

N˚ téléphone (jour) : _________________________      Autres numéros : __________________________ 

Courriel : ______________________________________________________________________________ 
 

*** SI LE PROPRIÉTAIRE N’EST PAS LE SIGNATAIRE DE LA PRÉSENTE DEMANDE,  
UNE LETTRE D’AUTORISATION DU PROPRIÉTAIRE EST OBLIGATOIRE. *** 

 

 

Je, _________________________________, soussigné(e), déclare avoir pris connaissance des règlements municipaux 
relatifs à mon projet. En apposant ma signature, je m’engage à respecter les normes municipales édictées à la 
réglementation d’urbanisme en la matière. Si les normes municipales ne sont pas respectées, il y a risque de poursuite 
judiciaire pour corriger toute situation non conforme. 
 
Signature du requérant : __________________________________________            Date : _____________________ 
 
Note : Cette demande ne fait pas office de permis. Si tout est conforme, le permis suivra.  
           Une ou des inspections pourront être effectuées par l’officier municipal. 

ESPACE RÉSERVÉ À LA MUNICIPALITÉ 

IDENTIFICATION 

INFORMATION GÉNÉRALE 

DESCRIPTION DES TRAVAUX 

 

                    Photographie des parties de terrain à arroser 
                    Facture concernant le traitement d’un gazon, si applicable 
 

   *** L’officier municipal peut exiger, au besoin, tout autre document nécessaire à l’analyse du dossier. *** 

 

DOCUMENTS EXIGÉS 

30.1 

DÉCLARATION 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec le Service d’urbanisme au 450 267-9335, poste 1. 

VEUILLEZ REMPLIR TOUS LES ESPACES 
APPROPRIÉS À VOTRE PROJET. 

   

RÉGLEMENTATION APPLICABLE 


